
 

 

 

EXTRAORDINAIRE CONSEIL 

 

le 16 septembre 2024 

21 h 00 

 

PRÉSENTS M. Georges R. Savoie, maire 

 M. Philippe Allain, maire adjoint 

 Mad. Albertine Savoie, conseillère 

 M. Denis Doiron, conseiller (à distance) 

 M. Eymard Savoie, conseiller (à distance) 

 M. Michael Comeau, conseiller 

  

AUTRES  Mad. Jessica Robichaud MacKnight, greffière suppléante 

  

 

1. Ouverture de la réunion 

M. le maire procède à l'ouverture de la réunion à 21h48. 

2. Vérification du quorum 

M. le maire s'assure que le quorum soit atteint. 

3. Adoption de l'ordre du jour 

24-5297 

Proposé par Mad. Albertine Savoie 

Appuyé par Michael Comeau 

Que l'ordre du jour de la réunion extraordinaire du conseil du 16 septembre 2024 soit 

adopté tel que présenté avec suppression 5.10 Annonce poste directeur général et avec ajout 

5.4.1. Retrait du nom de M. Jeannot Doiron sur tous les comptes de la municipalité et 5.11 

Loto 50/50 Sportplex. 

ADOPTÉ  

 



 

 

4. Divulgation de conflits d'intérêts. 

Aucune déclaration. 

5. Considération de l'objet de la réunion 

5.1 Semaine des municipalités - Déjeuner communautaire 

24-5298 

Proposé par Michael Comeau 

Appuyé par Mad. Albertine Savoie 

Que le conseil municipal de planifier un déjeuner communautaire gratuit avec la 

Légion Royale Canadienne de Neguac, le 14 septembre 2024 de 8h00 am à 12h00 

pm afin de souligner la semaine des municipalités et que les frais soient couverts 

par la municipalité. 

ADOPTÉ 

 

5.2  Activité pour la Journée de la vérité et réconciliation. 

24-5299 

Proposé par M. Eymard Savoie 

Appuyé par Mad. Albertine Savoie 

Que le comité plénier recommande au conseil municipal d'organiser une 

activité pour la journée de la vérité et la réconciliation le 29 septembre 2024 

au Parc Richelieu avec la programmation proposée par Mad. Shelly 

Robichaud au montant de 1 500 $. 

ADOPTÉ 

 

5.3  UNI Coopération financière - Retrait du nom de M. Jeannot Doiron.                         

24-5300 

Proposé par M. Eymard Savoie 

Appuyé par M. Denis Doiron 

Que le conseil municipal accepte de retirer le nom de M. Jeannot Doiron sur 

tous les comptes d'UNI Coopération financières de la Municipalité et 

d'enlever son nom en tant que signataire. 

ADOPTÉ  

 



 

 

5.4 VISA Desjardins - Retrait du nom de M. Jeannot Doiron et annulation de la 

carte de crédit. 

24-5301 

Proposé par Mad. Albertine Savoie 

Appuyé par Michael Comeau 

Que le conseil municipal accepte de retirer le nom de M. Jeannot Doiron sur 

le compte de Visa Desjardins et d'annuler la carte de crédit à son nom. 

ADOPTÉ 

 

5.4.1 Retrait de tous les noms des anciens employés de la municipalité sur les 

comptes de la municipalité. 

24-5302 

Proposé par M. Eymard Savoie 

Appuyé par Michael Comeau 

Que le conseil municipal accepte de retirer tous les noms des anciens 

employés de la municipalité sur tous les comptes de la municipalité. 

ADOPTÉ 

 

5.5 Plan de quatre ans du programme de Partenariat pour les Routes Provinciales-

Municipales (PRPM) de 2027-2031 de la Municipalité de Neguac 

24-5303 

Proposé par M. Denis Doiron 

Appuyé par M. Philippe Allain 

Que le conseil municipal accepte le document intitulé Plan de quatre ans du 

programme de Partenariat pour les Routes Provinciales-Municipales (PRPM) 

de 2027-2031 de la Municipalité de Neguac. 

ADOPTÉ 

 

5.6 Plan quinquennal de dépenses en immobilisation pour les fonds pour le 

développement des collectivités du Canada (FDCC) de 2024-2028 de la 

Municipalité de Neguac. 



 

 

24-5304 

Proposé par M. Philippe Allain 

Appuyé par M. Denis Doiron 

Que le conseil municipal accepte le document intitulé Plan quinquennal de 

dépenses en immobilisation pour les fonds pour le développement des 

collectivités du Canada (FDCC) de 2024-2028 de la Municipalité de Neguac. 

ADOPTÉ 

 

5.7  Vente des vieux quais flottants en bois anciennement à l’Ile-aux-foins. 

24-5305 

Proposé par Michael Comeau 

Appuyé par M. Denis Doiron 

Que le conseil municipal accepte de vendre les vieux quais flottants en bois qui 

étaient situés anciennement à l’Ile-aux-foins et que ceux-ci soient vendus et 

ramassé tel quel au seul soumissionnaire intéressé soit M. Fred Breau pour un 

montant de 400 $ plus T.V.H. et que le soumissionnaire soit responsable de la 

transportation. 

ADOPTÉ 

 

5.8  Site Otho Robichaud – Demande de subvention 

24-5306 

Proposé par M. Philippe Allain 

Appuyé par M. Denis Doiron 

Que le comité touristique recommande au conseil municipal de nous donner leur 

appui aux projets de réparation de la maison au site Otho Robichaud dans le cadre 

du programme du patrimoine architectural. 

ADOPTÉ 

 

5.9 Projet TD 24-01 - Création d'une structure de papillon (Route des     papillons 

de la Péninsule acadienne) – Recommandation pour emplacement. 

24-5307 

Proposé par M. Philippe Allain 

Appuyé par M. Denis Doiron 



 

 

Que le comité plénier recommande au conseil municipal d'accepter que l'endroit 

désigné du papillon Polyphème pour le projet TD 24-01 soit le site Otho Robichaud. 

ADOPTÉ 

 

5.10 Poste de directeur général par intérim. 

24-5308 

Proposé par M. Eymard Savoie 

Appuyé par M. Denis Doiron 

Que le conseil municipal accepte de nommer Mad. Melissa Near directrice générale 

par intérim jusqu'à ce que le poste de directeur général soit comblé et de négocier 

une augmentation salariale. 

ADOPTÉ 

 

5.11 Loto 50/50 Sportplex. 

24-5309 

Proposé par M. Eymard Savoie 

Appuyé par Michael Comeau 

Que le conseil municipal accepte de retirer la tâche de la loto 50/50 Sportplex du 

poste d'adjointe administrative et que l'administration municipale s'occupe de 

redistribuer cette tâche à un autre employé. 

ADOPTÉ 

 

6. Levée d'assemblée 

L'ordre du jour étant épuisé, M. Eymard Savoie, propose l'ajournement à 22h00. 

 

 

   

Mad. Jessica Robichaud MacKnight, 

greffière suppléante  

 M. Georges R. Savoie, Maire 

   

 


